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Fiche méthodologique du RLC n°3
La place du RLC DT dans les situations de mineurs suivis par la protection judiciaire de la jeunesse pour d’autres faits mais pour lesquels existe un risque de radicalisation 
Le cadre de la situation
Les textes de référence
 

Circulaire NOR INTK 1405276C du 29 avril 2014 relative à la création des cellules préfectorales de suivi et à la désignation des référents de confiance ;

Note DPJJ du 27 janvier 2015 relative à la lutte contre la radicalisation dans les établissements et services PJJ ;

Note DPJJ du 4 mai 2015 relative à l’élaboration du règlement de fonctionnement des établissements collectifs de placement judiciaire du secteur public et du secteur associatif habilité ;

Circulaire DACG du 13 octobre 2016 relative à la Prévention de la radicalisation violente – coordination de la réponse judiciaire et rôle du magistrat référent « terroriste » ;

Document thématique à l’appui des pratiques professionnelles : L’emprise mentale, DPJJ, SDMPJE, 2016

Note DPJJ du 30 juillet 2017 relative à la sécurisation des pratiques professionnelles et des établissements et services ;

Document thématique à l’appui des pratiques professionnelles : Mineurs et réseaux sociaux, DPJJ, SDMPJE, 2017

Note DPJJ du 1er aout 2018 relative à la prise en charge éducative des mineurs radicalisés ou en danger de radicalisation violente ;

Note DPJJ … relative au cadre d'intervention des référents laïcité et citoyenneté de la PJJ et la déclinaison des missions de la mission nationale de veille et d'information
Le contexte
Deux types de situations peuvent être à l’origine de l’évaluation d’un risque de radicalisation pour un mineur confié à la PJJ :

· Cas 1 : une suspicion de radicalisation est exprimée en interne par un service ou établissement;

· Cas 2 : une information est donnée par un service extérieur à la PJJ (partenaires, CPRAF) ou par l’entourage familial du mineur.

Dès lors, une évaluation pluridisciplinaire est réalisée afin d’alerter, le cas échéant, le magistrat en charge du dossier. 

Les points de repère et de vigilance
· Etre informé et informer
En amont, le RLC sensibilise les établissements et service (DS ou RUE) à l’importance de cette remontée d’informations (lors des séminaires des cadres, CDIR, réunions avec le SAH, etc.) et explique sa mission auprès des professionnels. Le RLC garantit la réciprocité des échanges et explique notamment le sens de cette demande de remontée d’information et s’engage réciproquement à restituer les informations qu’il recueille auprès des partenaires notamment à l’issue des  CPRAF. Il peut proposer la mise en place d’une fiche de liaison avec les établissements et les services afin de recueillir les éléments relatifs à la situation du mineur. 

· Dans le cas où la suspicion est exprimée en interne d’un établissement ou service du SP ou du SAH, le RLC en est informé par le RUE ou le DS dans les meilleurs délais. A cet effet, chaque territoire élabore un protocole de prise en charge des situations de radicalisation afin de préciser les modalités de travail et de communication entre les établissements et services du SP et du SAH et la direction territoriale et notamment le RLC de cette dernière
.
Le RLC vérifie que le mineur n’est pas déjà identifié dans Astrée. Le cas échéant, et si le jeune vient d’un autre territoire, le RLC prend attache avec le RLC du territoire dont le jeune est originaire pour mieux appréhender le profil de celui-ci, son environnement social et familial et les leviers éducatifs utilisés.

Dans un premier temps, le RLC recueille l’information et accompagne ses interlocuteurs dans l’expression du risque de radicalisation :

· qu’est-ce qui vous inquiète ? 

· depuis quand ? 

· qu’est-ce qui a changé dans le comportement du mineur ? 

Le RLC travaille avec les éléments apportés par les professionnels, ceux éventuellement recueillis auprès de ses homologues RLC qui ont eu à connaitre la situation ou auprès des partenaires de la prise en charge. L’échange permet un meilleur éclairage de la situation et d’accompagner les professionnels dans une « mise à distance » des faits. 
· Dans le cas où l’information est transmise au RLC par un service extérieur : le RLC communique cette information au service ou à l’établissement auquel le mineur est confié (milieu ouvert socle, hébergement service d’insertion, service éducatif en détention) dans les plus brefs délais. il mettra en exergue les éléments de contexte et points de vigilance à soumettre à l’équipe (contact avec des majeurs, contact avec des mineurs poursuivis pour des affaires de terrorisme, quartier sensible, membres de l’entourage familial inquiétant, fréquentation d’un lieu de culte identifié comme fondamentaliste, salle de sport, etc.).
Le RLC vérifie que le mineur n’est pas déjà identifié sur Astrée.

· Etre en appui dans le cadre de l’évaluation de la situation
L’enjeu pour le RLC est de trouver la bonne place et posture. Il doit être personne ressource auprès des services et établissements, il a un rôle de de soutien mais aussi d’alerte, pour autant il n’est pas investi d’une mission de contrôle ni de prise en charge.

Le RLC étaye les professionnels dans la compréhension du phénomène de radicalisation et son évolution afin de contribuer à la démarche d’évaluation de ce risque chez le mineur. 
Il rappelle les enjeux principaux du travail d’évaluation :

- Objectiver par un travail pluridisciplinaire les éléments d’inquiétude relatifs à la radicalisation qui ont conduit à une suspicion de radicalisation.
- Evaluer le rapport au vivre-ensemble et aux autres : les professionnels constatent-ils ou suspectent-ils des attitudes de ruptures avec l’environnement habituel de l’adolescent (changement soudain de comportement, repli, conformisme, fuite, rejet, discours de haine, etc.) ? Quelle est la sensibilité du mineur aux influences d’un groupe ?  Est-il sensible à certaines théories complotistes ? Comment fonde-t-il son jugement sur certains groupes, ou sur certains sujets ? Comment l’exprime-t-il ? Le mineur est-il en contact avec des mineurs suivis pour AMT ou apologies ?

- Questionner la religiosité du mineur : Quelle place occupe la religion dans sa vie ? Depuis quand ? Comment ces croyances se sont-elles construites (entourage familial, amical, etc.) ? Quelle place tient la religion dans « l’économie psychique » du mineur ? Il s’agit de caractériser également chez le jeune le degré d’investissement de la religion : d’une pratique rituelle (religion comme source de spiritualité), à un guide de conduite ou à un dévouement à une idéologie englobante ? Ce lien à la religion se construit-il dans un contexte d’emprise mentale ?
- Questionner le système de valeurs du mineur : comment le mineur se positionne vis-à-vis de l’école et des institutions ? Quel est son avis sur la mixité garçons-filles ? Quelle est la sensibilité du mineur aux discours extrémistes, prônant la violence ? Observe-t-on une polarisation de ses opinions, de ses discours ou de ses actes ? En quoi l’idéologie peut être un frein à l’insertion sociale du jeune dans la société ? Quel danger sur le développement psychosocial du mineur ?

-Questionner l’histoire familiale : comment le mineur s’inscrit dans sa famille ? Quel est le mode de fonctionnement familial ? Y a-t-il des carences, des violences intrafamiliales connues ou suspectées ? Est-il en capacité d’avoir un récit sur l’histoire de la famille élargie ? Si les parents ont connu un parcours migratoire, a-t-il connaissance de ce qui a présidé au choix de ses parents de venir en France, de leurs conditions d’arrivée, des allers et retours entre ici et le pays d’origine ? Le mineur évolue-t-il dans un contexte familial à risque de radicalisation violente? Des membres de sa famille sont-ils ou ont-ils été dans des logiques d’engagements violents, certains sont-ils partis ou ont-ils tenté de partir en zone de guerre ?  
- Questionner le rapport au risque et à la violence : Se met-il en danger ? Y a-t-il des signes permettant de repérer des mises en danger qui peuvent s’apparenter à des risques suicidaires ? Exprime-t-il des velléités de passage à l’acte ? Légitime-t-il la violence comme moyen d’action ?
-Questionner l’engagement : Le jeune est-il engagé pour certaines causes ? A-t-il un point de vue sur les sujets d’actualité ? Comment argumente-t-il ? Est-il en capacité de faire des choix pour prendre des décisions qui l’engagent dans la vie (choix d’orientation, autonomie dans certaines démarches, opposition à certains groupes ou certains choix de sa famille, par exemple) ? Son discernement est-il perturbé ? Quel est le projet politique poursuivi par le jeune ? Quelle place occupe la radicalisation dans son projet de vie ?
L’évaluation du risque de radicalisation s’effectue à l’aune de la dangerosité, mais aussi de la mise en danger du jeune (prises de risque et mise en danger dans un contexte de construction identitaire au moment de l’adolescence). Ces enjeux constituent une grille de lecture de la situation à partir de laquelle des hypothèses de travail et des propositions éducatives pourront être formulées au cours de la mesure. Le RLC veille donc à ce que chacun de ces items soit mis au travail comme un objet d’évaluation à part entière. 
Le RLC peut notamment s’appuyer sur la fiche thématique 1 intitulée « Eléments de connaissance du public » qui accompagne la note du 1er aout 2018, sur les éléments du rapport de recherche « radicalité engagée, radicalités révoltées »
 et toute autre référence théorique afin d’éclairer les équipes sur la fonction de la radicalisation dans l’histoire et le parcours du mineur. Le RLC peut mobiliser si besoin les ressources de son territoire (ex : groupe d’appui, commission cas complexe, etc.). 

Par ailleurs, concernant l’évaluation de la situation du mineur, le RLC apporte les éléments dont il a connaissance dans le cadre des instances et échange les partenaires de ces instances. Il fait le lien avec les autres acteurs mobilisés dans la prise en charge du mineur et éventuellement avec les services de renseignement territoriaux dans le respect des règles édictées en matière de secret professionnel et de partage d’information
.
· Veiller à ce que les professionnels ne banalisent pas ces prises en charge  

Le RLC encourage les professionnels à maintenir une vigilance particulière lorsque le jeune est « lisse » et à approfondir dans ce cas l’évaluation en observant les réactions du mineur lorsqu’il est confronté à des situations ou médias pouvant le déstabiliser (relations garçon-fille, rapport au corps et à la pratique sportive, aux sciences et aux évènements historiques et géopolitiques, etc.). Il est préconisé, le cas échéant, d’engager l’évaluation avec des méthodes autres que verbales, en cherchant notamment à placer le jeune dans une situation identique à celle qui a suscité les propos initiaux.

· Entrer la situation dans Astrée

Lorsque l’évaluation est validée par l’équipe pluridisciplinaire, le magistrat en charge du dossier du jeune ainsi que le procureur sont informés par un écrit transmis par le DS faisant état de la suspicion de radicalisation violente et de toute proposition utile à poursuite de la prise en charge du mineur au regard de ces inquiétudes. Le RLC renseigne alors Astrée à partir des éléments dont il dispose (compte rendus de réunions, échanges téléphoniques, fiche de liaison, etc.). 
· Rester en lien avec le service
Le RLC reste en lien avec les établissement et services durant toute la prise en charge afin de jouer son rôle de ressource au plus près des attentes des professionnels et au plus près des besoins du mineur suivi. Pour cela, différentes modalités existent :

· Présence en réunions de synthèse systématique.
· Instauration de points réguliers sur le suivi entre le RLC et le cadre du service au téléphone, par visite ou fiches de liaison. 

· Formalisation d’instances permettant l’échange et le travail d’accompagnement sur la prise en charge. Cela peut passer par la mise en place de commissions parcours organisées en DT (exemple d’une DT sur laquelle deux mois après le début d’une mesure AMT et deux mois avant la fin, est organisée une commission parcours animée par le RLC).

Au terme de la prise en charge, le RLC prend un temps avec les professionnels afin de faire un bilan sur la prise en charge pour évoquer les freins, les leviers, les bonnes pratiques, son rôle, les besoins spécifiques repérés, etc. Ce débriefing permet au service de monter en compétence sur ce type de prise en charge et aux RLC de mieux cerner les besoins et les attentes et les partager avec le réseau des RLC en vue d’une mutualisation des expériences de prises en charge. 

· Alerter la ligne hiérarchique 

Le RLC alerte son directeur territorial en cas de difficultés constatées dans le cadre de sa mission ou de dysfonctionnement constatés dans le suivi d’une situation.
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� Ces documents sont disponibles sur l’intranet PJJ – RLC – textes de références


� Annexe 5 Protocole en vue du signalement et du suivi des situations et remontée des incidents en lien avec une problématique de radicalisation


� « Radicalité engagée, radicalités révoltées », Fabien Carrié, Laurent Bonelli, 2018


� Annexe Le secret professionnel, le partage d’information


� Cf. « Vivre ensemble et radicalisation » ; Réflexions méthodologiques en investigation – RLC DT Poitou-Charentes, 2017
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